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 Versailles le 7 février 2006  

Chers (es) Collègues,

Vous êtes invités à participer à la réunion de déclarations fiscales à la date et aux heures fixées ci-dessous.

Soyez très ponctuels car lorsqu’une plage horaire sera entamée, vous devrez attendre la suivante pour remplir vos déclarations

La réunion vous concernant se tiendra au siège du ST 78 résidence de l’épi d’or 

RN 286 78000 Versailles le :           

SAMEDI 18 MARS 2006 .

L’horaire est fixé de 17h00 à 20h00.

La première heure nous effectuerons la déclaration de TVA annuelle (CA 12).

Les deux heures suivantes seront consacrées aux déclarations du BIC 

(imprimés 2033 A, B, C , D ,E et 2031).

Les collègues dont les noms suivent sont invités à se présenter à la date et à l’heure précisées ci-dessus.

Messieurs :  LECAILLE. LORIEN. E, DIVOURON. F ,SAN EMETERIO. P,  VEIGA.A,  PAOLI. G, TITEUX. F, TITEUX. M. CHAVAGNAC B, CHAVAGNAC S.
Le montant de la cotisation annuelle fiscalité ST 78 pour l’année 2006 est fixé à :

50 € par chèque à l’ordre du ST 78 et par adhérent.

Munissez vous impérativement du collecteur de chiffre ci-joint dûment rempli, de vos déclarations fiscales de l’an passé et des documents de l’URSSAF relatif aux CSG RDF ;

Merci de votre confiance                            

Jean Louis ROUAT
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